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ARTIcLE 1 : Og.JECTIFS DE LA CONVENTION

Les universit6s signataires prövoient, par la pr6sente convention, de proposer un double diplÖme de
niveau Master ä partir de l'ann6e universitaire 2020121 dans les domaines suivants: Banking,
lnsurance, Economics, Finance, Money, appelÖ ci-aprÖs Double Master.

Le Double Master s'adresse d'un cö16, aux ötudiants de l'UniversitÖ Paris Dauphine-PSl en Master
Economie et Finance et, de l'autre, aux ötudiants de la Goethe-Universität Frankfurt am Main en Master
of Science in Money and Finance.

Les ötudiants en Double Master acquerront une double formation universitaire franco-allemande. La

validation de chaque diplöme des deux universitös et la r6alisation d'un parcours exigeant et reconnu

dans le monde acadömique et professionnel en France et en Allemagne, visent ä faciliter la poursuite

d'ötudes dans les deux pays ainsi que l'intÖgration des deux marchÖs du travail.

ARncre 2 : PnncouRs ET MoelLlre

Le parcours Doubte Master est un programme d'6tude de deux ans (4 semestres universitaires).

Les ötudiants röalisent une partie du programme d'ötude dans leur universitÖ d'origine, l'autre partie se
döroule dans I'universitö d'accueil.

Si les ötudiants le souhaitent, et en accord avec les responsables du programme, une annÖe de cÖsure

entre la premiöre et deuxiöme ann6e peut ötre röalis6e. Pendant cette annÖe, des stages dans un

domaine relatif aux ötudes effectuöes, en Allemagne et en France devront Ötre effectuÖs. ll sera
ögalement possible de prendre difförents cours ayant un lien ötroit avec le programme d'Ötude (par

exempte des cours de langues spöcialisöes). La condition pröalable ä cette annÖe de cÖsure est qu'elle

soit reconnue comme deux semestres de congö et que les ötudiants en fassent la demande.
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ARTICLE 3 : nRncuTATIoN DU PARCoURS

Les enseignements des deux premiers semestres du parcours Double Master sont identiques aux
programmes existants de chaque universitö d'origine respective.

A la Goethe-Universität, les 6tudiants de l'Universitö Paris Dauphine-PSl suivront le programme de
cours du Master of Science in Money and Finance et choisissent leurs enseignements selon les rögles
de la Prüfungsordnung de ce programme (ANNEXE 1). Pendant les semestres 3 et 4, les ötudiants de
l'Universitö Paris Dauphine-PSl acquiörent 60 ECTS, donl 24 pour le mömoire de fin d'ötudes
(ANNEXE 2)

(1)
(2)
(3)
(4)
(5)

18 ECTS de modules Electives/Option
6 ECTS de modules Supplementary
6 ECTS de s6minaires de Money/Finance
6 ECTS du Ihesrs Seminar
24 ECTS du mömoire de fin d'ötudes

Le mömoire de fin d'6tudes peut ötre röalisö au choix, soit ä la Goethe-Universität, soit ä l'Universitö
Paris Dauphine-PSL. L'accompagnement et la notation seront assur6s par un/e examinateur/trice de la
Facultö Wirtschaftswissenschaften de la Goethe-Universität. Le/la deuxiöme examinateur/trice peut ötre
un membre de l'Universitö Paris Dauphine-PSl.

Pour obtenir le diplöme de Double Master,les ötudiants doivent effectuer 60 ECTS dans l'universitö
d'accueil qui doivent ötre validös par l'universitö d'origine"

A l'Universitö Paris Dauphine-PSL, les ötudiants de la Goethe-Universität intögrent les enseignements
du Master Economie et Finance, Parcours lnternational et choisissent leurs enseignements dans les
programmes du Magistöre Banque Finance Assurance M2 (ANNEXE 3).

Pendant les semestres 3 et 4, les ötudiants acquiörent 60 ECTS.

(1) 36 ECTS des enseignements du BFA, troisiöme ann6e (rapport de stage exclu)
(2) 24 ECTS du mömoire de fin d'6tudes.

Le mömoire de fin d'ötudes peut ötre r6alisö au choix soit ä la Goethe-Universität, soit ä l'Universitö
Paris Dauphine-PSL. L'accompagnement et la notation seront assurös par un/e examinateur/trice de la
Facultö Wirtschaftswissenschaften de la Goethe-Universität. Le/la deuxiöme examinateur/trice peut ötre
un membre de l'Universitö Paris Dauphine-PSL.

Pour obtenir le diplöme de Double Master,les ötudiants doivent effectuer 36 ECTS dans l'universitö
d'accueil qui doivent ötre valid6s par l'universitö d'origine.

AnrIcuE 4 : vauoeTION DU DOUBLE DIPLOME

Les rösultats obtenus par les ötudiants de l'Universitö Paris Dauphine-PSl ä Francfort dans le Master
of Science in Money and Finance sont reconnus par leur universitö d'origine. Ceux obtenus par les
ötudiants de la Goethe-Universität ä Paris dans le Magistdre Banque, Finance, Assurance sont
ögalement reconnus par leur universitö d'origine. La validation inclut les rösultats obtenus dans leur
universitö d'origine avant la phase de mobilitö par l'universitö d'accueil.

Chaque universitö valide les rösultats obtenus par les ötudiants dans l'universitö d'origine et dans
l'universitö partenaire selon les rögles en vigueur dans l'universitö d'origine.

Les notes obtenues par les ötudiants au sein de l'universit6 partenaire sont prises en compte pour les
öquivalences. Elles sont transföröes, ä ces fins, dans l'autre systöme de notation selon les rögles
ötablies par les Bureaux des Examens des deux ötablissements partenaires (ANNEXE 4).
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ARTICIT 5 : STITCTION DES ETUDIANTS

La sölection des ötudiants est röalisöe par l'universitö d'origine en fonction de leur calendrier de
nomination (information figurant dans la factsheet mise ä jour chaque annöe et accessible sur le site
lnternet). Le nombre de participants est döfini par les deux universitös. Chaque universitÖ partenaire
garantit un niveau de promotion suffisant du programme de Double Master, des modalitös de
candidature et de participation. Pour la promotion du programme auprös des ötudiants, les universitÖs
partenaires peuvent organiser des activitös en commun et recourir ä des supports de communication
döveloppös conjoi ntement.

L'organisation de la sölection relöve de la responsabilitö de chaque universitö.

Les critöres de sölection sont :

a) Les rösultats acadömiques
b) Les connaissances linguistiques (TOEFL 100 ou IELTS 7 indispensable, Frangais 81 eUou

Allemand B1 constituent un avantage
c) La motivation
d) L'engagement social, culturel et sportif

De plus, les conditions suivantes pour la participation au parcours Double Masferdoivent Ötre remplies .

1) Les ötudiants inscrits en Master of Science in Money and Finance de la Goethe-Universität
doivent avoir acquis 30 ECTS en semestre 1 dans les Fundamental Modules (ANNEXE 5) ainsi
que 30 ECTS en semestre 2 (ANNEXE 2). Un module au maximum peut ötre rattrapö, s'il ne
s'agit pas d'un Fundamental Modul.

2) Les ötudiants inscrits en Master Economie et Finance de l'Universitö Paris Dauphine-PSL
doivent avoir acquis 30 ECTS dans un des parcours du Master M1 (ANNEXE 3) en semestre 1

et 30 ECTS en semestre 2. Le Magistdre Banque, Finance, Assurance est un de ces parcours.

Les coordonnöes des ötudiants retenus pour l'annöe universitaire suivante seront communiquöes ä
l'ötablissement partenaire via le service international au plus tard 4 mois avant l'arrivöe des ötudiants.

ARTIcTE 6 : INScRIpTION DE§ ETUDIANTS PENDANT LA PERIODE DE MOBILITE

Durant la pöriode de mobilit6, les ötudiants restent inscrits dans leur universitö d'origine. lls sont
parallölement inscrits dans l'universitö d'accueil.

Les ötudiants s'acquittent des droits d'inscription ou d'administration de leur universit6 d'origine et sont
exonörös de ces droits au sein de l'universitö d'accueil.

En outre, la Goethe-Universität prölöve des droits relatifs aux transports publics et aux syndicats
ötudiants.

ARTIcIe 7 : GeSTION ACADEMTQUE ETADMINISTRATIVE

La responsabilit6 globale pour Ie Double Master est portöe, dans chaque universitö, par un/e
enseignanUe r6förenUe. Elle/ll s'appuie sur un/e correspondanVe administratif/ve (ANNEXE 6).

Les deux universit6s partenaires pröparent ensemble le contenu p6dagogique du parcours dans le
cadre de l'accord, assurent sa promotion auprös des 6tudiants et sölectionnent les participants. lls
assurent la qualitö acad6mique du projet et döfinissent ensemble les ajustements acadömiques si

nöcessaire.

La gestion annuelle du projet comporte

Sölection des ötudiants
Choix des cours et validation du contenu pödagogique pour l'annÖe suivante
Etablissement du contrat pödagogique de l'6tudiant
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lnscription administrative et p6dagogique des ötudiants ä l'universitÖ d'accueil
Accueil des ötudiants au sein de l'universitö d'accueil
Gestion de la scolaritö pendant la phase de mobilitÖ
Examens et jurys
Validation et transmission de notes ä l'universitÖ origine
Edition et remise des diplömes

ARrIcTe 8 : FITaUCEMENT DU PROJET

Les enseignements du parcours du Double Master s'appuient, dans chaque universitö, sur l'offre de
cours existante. Le montage du parcours pödagogique Double Master ne gönöre, de ce fait, que peu

de frais nouveaux. Des amönagements peuvent cependant ötre entrepris pour satisfaire le bon dÖrou16

des programmes aprös concertation entre les deux partenaires et ä la charge de I'universitÖ oü se
döroulent les enseignements.

ARTIcue 9 : PnoTeCTION DES DONNEES PERSONNELLES

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s'engagent ä respecter la röglementation en
vigueur applicable au traitement de donnöes ä caractöre personnel et, en particulier, le röglement (UE)
20161679 du Parlement europöen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable ä compter du 25 mai 2018.

ARrIcu 1O : DunEe ET ExTINCTION DE LACONVENTION

La prösente convention aura une duröe ind6terminöe, ä partir de la date de la signature.

Elle pourra ötre dönoncöe, conform6ment aux rögles propres au fonctionnement de chacune des
institutions signataires, sous röserve des dispositions ci-aprös indiquöes ;

La dönonciation de la convention devra (i) ötre motiv6e et (ii) notifiöe par öcrit ä l'autre partie avec un
pröavis. Le pröavis sera d'au moins trois (3) mois.

En cas de conflits döcoulant de la convention, et notamment avant toute rösiliation unilatörale fond6e
sur une mauvaise exöcution, les parties s'engagent ä tenter une conciliation et toutes dömarches de
nature ä rögler le difförend. Cette tentative doit ötre röelle, sincöre et sörieuse.

A döfaut d'accord, les parties auront recours ä un arbitrage ad hoc, qui devra tenir compte de la nature
acadömique des activitös des parties et de leur absence de caractöre commercial.

La dönonciation de la prösente convention est autonome, et n'a pas d'effet sur l'ensemble des accords
ou conventions conclues entre les universitös partenaires, sauf mention expresse en ce sens. La
dönonciation ne saurait porter atteinte aux activitös döjä engagÖes.
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En consid6ration des intentions et stipulations qui pr6cädent,

Madame la Pr6sidente de I'Universit6 Paris Dauphine-PSL, Professeure lsabelle
Huault, d'une part,

et

Monsieur le Vice-Pr6sident de la Goethe-Universität Frankfurt am Main, Professeur
Manfred Sch u bert-Zsilavecz, d'autre part,

DECLARENT

Agir en raison de l'importance de la collaboration internationale entre les deux Institutions, de
I'enseignement universitaire et de l'opportunitö de renforcer les relations entre les deux institutions.

Poun L,UNIVERSITE PARIS DIUPNIruC.PSL Poun LA GoETHE-UuvensrrÄr FRANKFURT

Aru Marru

J,h'crud
Le E-PRESIDENT,

Ln PnesIoENTE,
MRonnae lsneettr HuRur-t

MoNsreuR Mnrurneo ScHuerRr-Zstmvecz

FRnncroRr, Le 19 ruttter 2019
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ANNEXES

ANNEXE 1 - Examination Regulations (Prüfungsordnung) Master of Sclences in Money and Finance,
Fach bere ich Wi rtschaftswissenschaften

ANNEXE 2 - Modules Master of Science in Money and Finance Sem. 2 und 3, Fachbereich
Wi rtsch aft sw i sse n sch afte n

ANNEXE 3- Course Program Magistdre Banque, Finance Assurance (BFA) M1; M2

ANNEXE 4 - Table of Equivalences of Grades Unlversitö Paris Dauphine-PSL and Fachbereich
Wi rtsc h aft sw i sse n sc h aft e n

ANNEXE 5 - Fundamental Modules Master of Sciences in Money and Finance, Fachbereich
Wi rtsch aftswi sse n sch afte n

ANNEXE 6 - Responsible Persons Universitö Paris Dauphine-PSL and Goethe-Universität Frankfurt
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